


















































c. Procédure de liquidation

Au cours de la liquidation, l'associé unique ou les associés sont consultés aussi souvent que l'intérêt de la 

Société l'exige, sans toutefois qu'il soit nécessaire de respecter les prescriptions des articles L. 237-23 et 

suivants du Code de commerce. 

Les associés délibèrent aux mêmes conditions de majorité qu'avant la dissolution. 

En fin de liquidation, la collectivité des associés est réunie pour statuer sur le compte définitif, sur le quitus 

de la gestion des liquidateurs, la décharge de leur mandat, et pour constater la clôture de la liquidation. 

Si le liquidateur néglige de consulter les associés, le Président du tribunal de commerce, statuant par 

ordonnance de référé, peut, à la demande de tout associé, désigner un mandataire pour procéder à cette 

consultation. 

Si les associés ne peuvent délibérer, ou refusent d'approuver les comptes de liquidation, il est statué par 

décision du tribunal de commerce, à la demande de tout liquidateur ou de tout intéressé. 

Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal et non 

amorti de leurs actions, est réparti entre les associés, à proportion de leur participation dans le capital social. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs apports. 

Les créanciers peuvent cependant faire opposition à la dissolution dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la publication de celle-ci. 

Une décision de justice rejette alors l'opposition, ou ordonne soit le remboursement des créances, soit la 

constitution de garanties, si la Société en offre, et si elles sont jugées suffisantes. 

La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la personne morale qu'à l'issue du délai 

d'opposition ou, le cas échéant, que lorsque l'opposition a été rejetée en première instance, ou que lorsque 

le remboursement des créanciers a été effectué ou les garanties constituées. 

Si la Société ne comprend plus qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause que 

ce soit, entraîne, conformément à l'article 1844-5 du Code civil, la transmission universelle du patrimoine 

social à l'associé unique, sans liquidation préalable. 

Article 34 - CONTEST A Tl ONS 

Toutes contestations et tous litiges relatifs à l'interprétation ou l'exécution des présents statuts ou 

généralement relatifs aux affaires sociales, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, 

survenant soit entre les associés et la Société ou ses dirigeants, soit entre la Société et ses dirigeants, soit 

entre les associés eux-mêmes, sont jugés par les juridictions nationales compétentes, conformément à la loi. 

Les parties au litige attribuent compétence au Président du tribunal de commerce du lieu du siège social, 

tant pour l'application des dispositions qui précèdent, que pour le règlement de toutes autres difficultés. 

Fait à VILLERS-COTTERETS, 

Le 12 janvier 2026. 
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